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Vlre .
Normandle

REPUBLIQUE FRANCAISE

DECISION DU MAIRE N° 2026/03/33

Objet : 33 - Signature d'un contrat de location temporaire d'un terrain dans le cadre du feu d’artifices de la foire
des Rogations le samedi 16 mai 2026

LLa Maire de la commune de VIRE NORMANDIE,
Vu Uarticle L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
Vu la délibération du 21 février 2024 portant délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal,

Vu le souhait de la Ville d'organiser un feu d'artifices le samedi de la Foire des Rogations

Décide
- De donner son accord a la signature d'un contrat de location temporaire d'un terrain avec M. Jean-Claude
ROGER - 11, rue du square de la Besnardiére a Vire Normandie (14500), dans le cadre du feu d'artifices de
la Foire des Rogations qui aura lieu le samedi 16 mai 2026, et ce pour un montant de 400 €.

Fait a Vire Normandie, le 9 mars 2026

La Maire de VIRE NORMANDIE,
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Nicole DESMOTTES
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